
Le contrat de travail peut-il comporter une clause d'obligation de
coopération à toute enquête interne ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut comporter une clause d'obligation de coopération à toute enquête interne, à condition que

cette clause respecte les droits fondamentaux du salarié, notamment le respect de la vie privée, la dignité, le droit de

ne pas s'auto-incriminer et l'égalité de traitement. L'obligation de coopération doit être limitée, proportionnée et

conforme au principe de loyauté.

La clause doit préciser la nature des enquêtes concernées, les modalités de convocation, les garanties de

confidentialité conformément au RGPD et de protection contre les représailles, ainsi que la possibilité pour le salarié

d'être assisté. L'absence de garanties effectives peut entraîner la nullité de la clause. Il est recommandé de

formaliser la procédure d'enquête interne dans un règlement ou une politique interne annexée au contrat.

Définition

La clause d'obligation de coopération à toute enquête interne est une stipulation contractuelle par laquelle le

salarié s'engage à collaborer activement avec l'employeur lors de la conduite d'enquêtes internes. Ces enquêtes

peuvent porter sur des faits de harcèlement, de discrimination, de fraude, de sécurité ou de conformité au sein de

l'entreprise.

Cette clause vise à garantir la participation du salarié à la manifestation de la vérité et à permettre à l'employeur

de remplir ses obligations légales en matière de prévention et de traitement des situations à risque. Elle s'inscrit

dans le cadre de la relation de travail et du principe de loyauté contractuelle.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une telle clause dans le contrat de travail est licite à condition de respecter les droits fondamentaux du

salarié, notamment le droit au respect de la vie privée, le droit à la dignité, le droit de ne pas s'auto-incriminer et le

principe d'égalité de traitement.
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Condition Description

Proportionnalité

La clause ne peut imposer une obligation absolue et inconditionnelle de collaboration. Elle doit

prévoir que la coopération exigée est limitée à ce qui est strictement nécessaire à l'objet de

l'enquête, proportionnée et conforme au principe de loyauté. Le salarié conserve le droit de

refuser de répondre à des questions susceptibles de l'exposer à une sanction disciplinaire ou

pénale.

Protection
L'obligation de coopération ne doit pas porter atteinte à la protection contre les représailles, ni à

la possibilité pour le salarié de se faire assister ou de consulter un représentant du personnel.

Modalités pratiques

La clause doit préciser la nature des enquêtes concernées, les modalités de convocation, la possibilité pour le salarié

d'être assisté, ainsi que les garanties offertes en matière de confidentialité et de protection contre les représailles.

Aspect Détail

Précision

L'employeur doit informer le salarié de l'objet de l'enquête, du cadre dans lequel elle s'inscrit et des droits

dont il dispose, notamment le droit de consulter un représentant du personnel ou un avocat. Toute

mesure disciplinaire fondée sur un refus de coopérer doit être appréciée au regard des circonstances, de

la gravité du manquement et du respect des droits de la défense.

Procédure

Il est recommandé de formaliser la procédure d'enquête interne dans un règlement ou une politique

interne annexée au contrat, afin d'assurer la transparence, la traçabilité et la sécurité juridique des

parties.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de rédiger la clause de manière précise et non équivoque, en évitant toute formulation générale ou

ambiguë. La clause doit rappeler les limites de l'obligation de coopération, notamment l'impossibilité d'exiger du

salarié qu'il s'auto-incrimine ou qu'il viole le secret professionnel.

L'employeur doit veiller à ce que la mise en œuvre de la clause n'entraîne pas de discrimination, de traitement

inéquitable ou d'atteinte à la vie privée. Il convient d'assurer la traçabilité des démarches et de garantir

l'encadrement humain des enquêtes internes, en impliquant les instances représentatives du personnel lorsque cela

est requis.

La transparence des procédures et la documentation des échanges sont essentielles pour prévenir tout risque de

nullité ou de contentieux ultérieur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-6 Respect de la vie privée et de la dignité du salarié

Article L.121-7
Protection contre les discriminations et égalité de

traitement

Article L.246-2
Protection contre les représailles en cas de

signalement

Article L.312-3
Consultation des représentants du personnel en

matière de santé, sécurité et conditions de travail

Article L.124-11 Droits de la défense en matière disciplinaire

Article 1134 Force obligatoire des conventions

Article 1135 Effet des conventions à l'égard des parties

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à

l'égard du traitement des données à caractère personnel
RGPD

Jurisprudence luxembourgeoise
la proportionnalité et la loyauté des clauses

contractuelles

L'insertion d'une clause d'obligation de coopération à toute enquête interne doit toujours s'accompagner de garanties effectives pour le

salarié, notamment en matière de confidentialité, d'assistance, de respect du contradictoire et de traçabilité des démarches. L'absence

de telles garanties peut entraîner la nullité de la clause ou des sanctions disciplinaires qui en découleraient.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_246-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

